
1 
 

(Séance du mardi 6 mars 2018)                                              MOT 
18_MOT_021 

Motion Pierre Volet et consorts – Pour une taxe raisonnable et concurrentielle. Articles 120 à 
126 de la Loi sur le Grand Conseil (LGC)  

Texte déposé 

Le motionnaire demande une baisse linéaire de 40 % de la taxe des véhicules. 

Dans notre canton, les véhicules immatriculés sont très fortement taxés en comparaison avec d’autres 
cantons suisses. Dans le Valais par exemple, ces taxes (impôts) sont moins chères de 50 % que dans le 
canton de Vaud. Dans le canton de Fribourg, ces mêmes taxes sont 30 % plus économiques que dans 
notre canton. 

Il s’agit là d’un impôt. Cet impôt n’est pas affecté au Service des automobiles, ni aux routes, mais va 
directement à la caisse générale du canton. Il en résulte, pour les citoyens de notre canton et pour les 
entreprises, une certaine distorsion, voire une concurrence déloyale de la part des entreprises qui ont 
des véhicules immatriculés dans d’autres cantons. 

Notre canton fait partie de ceux sont l’imposition est la plus élevée en Suisse à tous niveaux. En 
réduisant la taxe sur les véhicules, on donnerait à une très large partie de la population cantonale un 
allégement fiscal non négligeable. Cette mesure permettrait, entre autres, d’atténuer les hausses que 
nos contribuables ont subies ces dernières années. 

Pour ces raisons, je demande au Conseil d’Etat de procéder à la réduction linéaire de 40 % de la taxe 
(impôt) actuelle de tous les véhicules immatriculés dans notre canton. 

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 

(Signé) Pierre Volet 
et 67 cosignataires 

Annexes :   

1. Lettre d’accompagnement 

2. Comparatif 2017  

3. Impôt sur les véhicules à moteur en Suisse, journal du TCS  

 

Développement 

M. Pierre Volet (PLR) : — Pourquoi une baisse de la taxe des véhicules ? Parce que les Vaudois 
paient toujours plus que les autres cantons. On pénalise nos entreprises et nos citoyens.  

Le transport de nos matières premières — le bois, le gravier — est pénalisé vis-à-vis des autres 
cantons et de la France voisine, en raison de distorsions de concurrence. Le transport de nos aliments 
de base avec des remorques, par nos agriculteurs, est trop taxé. Nous récupérerons aussi des taxes des 
citoyens vaudois et des entreprises qui prennent les plaques chez nos voisins pour des raisons 
économiques ; il y en a plus qu’on ne le pense.  

Il faut rappeler que le canton pratique les taxes parmi les plus élevées de Suisse !  

Pour toutes ces raisons, pour celles données dans ma motion et pour bien d’autres encore qui seront 
débattues en commission, il faudra soutenir ma motion. 

La motion, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une commission. 
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Annexe 1 : Lettre d’accompagnement 

Chers collègues, 

Suite à ma proposition de motion, vous m’avez demandé de mieux étayer mes propos en discutant 
avec quelques collègues. C’est ce que j’ai fait et voici les arguments qui en découlent : 

– Pourquoi ne faut-il pas toucher les tarifs actuels de ces taxes ? Car ceux-ci ont été élaborés 
avec des critères écologiques tels que motorisation, puissance, poids total, émissions de CO2, 
1ère mise en circulation et bonus ; s’ils sont acceptés par tous les acteurs actuels et si on venait 
à changer d’échelle, cela créerait une administration inutile.  

– Plus de 550’000 véhicules sont immatriculés dans notre canton ; autant de contribuables 
bénéficieraient d’une baisse d’impôt. Une large partie de notre population serait ainsi touchée, 
grâce à cette baisse d’impôt. 

– Une taxe annuelle (impôt) de 245 millions de francs est encaissée actuellement dans le canton. 

– Nous voulons un canton concurrentiel et cela faciliterait le transport de gravier vaudois vis-à-
vis d’autres cantons ou de la France. 

– Pour nos entreprises du bâtiment, on pourrait être plus concurrentiel avec nos voisins, qui eux 
se dé placent énormément pour venir travailler dans notre canton et par la force des choses : 
moins de déplacement = moins de pollution et de bouchons. 

– Pour les citoyens qui font des immatriculations dans d’autres cantons car plus économiques, 
rapatrie leur taxe sur le canton. 

– Les taxes du canton de Vaud sont dans les plus élevées de Suisse. 

– Tous les milieux économiques confirment que les contribuables vaudois paient le plus 
d’impôts et de taxes en tous genres. C’est le moment de faire quelque chose pour nos citoyens. 
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